
CONSERVATOIRE NATIONAL DES ARTS ET MÉTIERS

La formation dès aujourd'hui, et tout au long de la vie.

Licence Professionnelle - Productions animales
parcours Conseiller en élevage, éleveur 

NOM COMPLET DU DIPLÔME
Licence professionnelle Sciences, technologies, santé mention Productions
animales parcours Conseiller en élevage, éleveur

Code : LP16001A

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/node/108999

 Contact formation : bfc_licence-PA@lecnam.net

Niveau d'entrée : Bac + 2 
Niveau de sortie : Niveau 6 (Licence,
Licence LMD, licence professionnelle,
Maîtrise)



Durée : 1 an
Durée en nombre d'heures : 1780 heures

dont 590 heures en formation
dont 1190 heures en entreprise

 • 
• 

ECTS (diplôme) : 60

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/node/108999


En partenariat avec

CFAA CFPPA 

Centres

Renseignements administratifs
et inscription : Centre Cnam de
Dole
Lieu d'enseignement : CFAA du
Doubs / CFPPA Chateaufarine

Mentions officielles

Le certificateur est le Cnam
Code RNCP
40718

Date d'enregistrement au
RNCP
30/05/2025

Date de l'échéance de
l'enregistrement au RNCP
31/08/2030

Modalités et délais
d'accès

Contactez-nous pour avoir
plus d'informations
concernant la formation qui
vous intéresse : www.cnam-
bourgognefranchecomte.fr/
contactez-nous
En savoir plus sur nos
modalités et délais d'accès : 
www.cnam-
bourgognefranchecomte.fr/
index.php/inscription

Équivalences,
passerelles & suite
de parcours

En savoir plus sur les
équivalences, passerelles &
suite de parcours : 
www.cnam-
bourgognefranchecomte.fr/
index.php/equivalences-

Objectifs pédagogiques

Le  titulaire  de  la  licence  professionnelle  droit  économie
gestion  mention  productions  animales  réalise,  dans  le
domaine de la production animale bovins lait, bovins viande,
porcins,  avicoles,  équins ou aquacole et pour le compte de
son employeur et de ses clients ou pour son propre compte,
les activités et tâches en lien avec :

le diagnostic des entreprises en productions animales (en
s'appuyant sur l'exemple de la polyculture-élevage)
l’accompagnement, l’animation et le suivi des projets, des
clients et des équipes, pour un employeur ou pour son
propre compte
la commercialisation des produits et des prestations

Objectifs en termes de connaissances scientifiques :
- Zootechnie : maîtrise de l'alimentation, de la reproduction et
de la sélection, connaissances
en santé animale
-Connaissance  de  l'entreprise  :  approche  systémique  de
l'entreprise agricole et des systèmes
d'élevage
- Connaissance de la politique agricole et du monde rural
-  Economie agricole
- Connaissances techniques en élevage (parmi laitier, allaitant,
porcin, avicole, équin ou aquacole)
- Anglais scientifique et technique

Objectifs en termes de compétences professionnelles :
 Réaliser le diagnostic des ateliers bovins, porcins et avicoles
de l'exploitation agricole
 Réaliser  un  suivi  technique  pour  proposer  des  solutions
d'amélioration ou de résolutions
de problèmes
Maîtriser  les  logiciels  de  bureautique  pour  réaliser  une
présentation de résultats grâce à des
outils adaptés
 Intervenir  dans  les  techniques  de  commercialisation  des
produits
 Utiliser de manière courante un anglais technique dans des
échanges internationaux
 Identifier les attentes des éleveurs afin de les accompagner
dans leur prise de décision
 Participer à la gestion collective de projet

Modalités de validation

La  formation  applique  des  modalités  de  contrôle  des
connaissances  en  100%  contrôle  continu  au  moyen  d'un
nombre d'évaluations par unités d'enseignement (UE) détaillé
dans la tableau des coefficients (mettre lien pièce-jointe).
L'obtention  du  diplôme de  cette  licence  professionnelle  est
conditionnée à :

• 

• 

• 
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passerelles-suite-de-
parcours
Débouchés (Codes ROME)

Conseiller / Conseillère
d'élevage en production
laitière[A1301]
Conseiller / Conseillère de
gestion agricole[A1301]

Mots-clés

Productions animales

Conseil en élevage

Conseil technique
agricole

Type de diplôme
Licence professionnelle

Code NSF
212 - Productions animales,
élevage spécialisé,
aquaculture, soins aux
animaux (y.c. vétérinaire)

Formacode
Élevage [21056]

Code du parcours
LP16001

Les frais pédagogiques de
la formation sont pris en
charge par les entreprises
et/ou les OPCO.

Tarifs et modes de
financement : www.cnam-
bourgognefranchecomte.fr/
tarifs

Formation ouverte aux
personnes en situation de
handicap (à étudier avec la
mission handicap du
centre).

bfc_handicap@lecnam.net

- L'obtention des diplômes prérequis ou notification de droit
d’accès.
- L’obtention d’un avis favorable à son dossier de candidature
- L’acquisition à la fois d'une moyenne égale ou supérieure à
10/20 à l'ensemble des unités d'enseignement (UE) pondérées
par  les  coefficients  (en  tenant  compte  d'éventuels
rattrapages), ET d'une moyenne égale ou supérieure à 10/20 à
l'ensemble  constitué  du  projet  tutoré  et  activités  en
entreprises (UA).
- Une expérience professionnelle conforme (voir UA)
-  La  présentation  au  jury  diplômant  du  Cnam d’un  dossier
administratif  complet  permettant  de  valider  l'acquisition  des
compétences professionnelles en lien avec les contenus de la
formation.

Compétences et débouchés

-Réaliser le diagnostic des ateliers bovins, porcins et avicoles
de l'exploitation agricole,
-Réaliser  un  suivi  technique  pour  proposer  des  solutions
d'amélioration ou de résolutions de problèmes.
-Maîtriser  les  logiciels  de  bureautique  pour  réaliser  une
présentation de résultats grâce à des outils adaptés.
-Intervenir  dans  les  techniques  de  commercialisation  des
produits.
-Utiliser de manière courante un anglais technique dans des
échanges internationaux.
-Identifier les attentes des éleveurs afin de les accompagner
dans leur prise de décision
-Participer à la gestion collective de projet.

Méthodes pédagogiques

Les  enseignements  théoriques,  couplés  à  des  mises  en
application  en  travaux  dirigés  et  travaux  pratiques  sur
matériels  et  logiciels  métiers  permettront  une
professionnalisation rapide. L'espace numérique de formation
du  Cnam  (Moodle)  permet  à  chaque  enseignant  de  rendre
accessible  des ressources spécifiques à  ses enseignements.
Des modalités plus détaillées seront communiquées au début
de chaque cours.

Prérequis et conditions d'accès

Prérequis :

Cette  formation s'adresse aux candidats  ayant  capitalisé  ou
obtenu l'équivalent de 120 ECTS après un  BTSA Productions
Animales (PA) ou Analyse, conduite et stratégie de l'entreprise
agricole (ACSE) ou Qualité, alimentation, innovation et maîtrise sanitaire (BIOQUALIM) ou tout autre
diplôme de niveau bac+2 minimum (BTS, DUT, DEUST, BUT2, L2) après étude du dossier et du projet
professionnel

• 

• 

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/index.php/equivalences-passerelles-suite-de-parcours
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L'accès  au  diplôme  peut  également  se  faire  par  les  dispositifs  de  valorisation  des  acquis  de
l'expérience (VAE, VAPP, VES) proposée par le Cnam pour candidater à la licence.
Procédure de candidature comportant obligatoirement une étude de dossier ainsi qu'un entretien de
positionnement.

Système de notation 

Modalités d'évaluation :
Les  modalités  du  contrôle  permettent  de  vérifier  l'acquisition  de  l'ensemble  des  aptitudes,
connaissances, compétences et blocs de compétences constitutifs du diplôme. Ces éléments sont
appréciés soit par un contrôle continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux
modes de contrôle combinés. 
Chaque ensemble d'enseignements à une valeur définie en crédits européens (ECTS). Pour l’obtention
du grade de licence, une référence commune est fixée correspondant à l'acquisition de 180 crédits
ECTS.

Exigence du programme 

Compétences attestées :

Compétences transversales
- Utiliser les outils numériques de référence et les règles de sécurité informatique pour acquérir,
traiter, produire et diffuser de l’information ainsi que pour collaborer en interne et en externe
- Identifier et sélectionner avec esprit critique diverses ressources dans son domaine de spécialité
pour documenter un sujet
- Analyser et synthétiser des données en vue de leur exploitation
- Développer une argumentation avec esprit critique
- Se servir aisément des différents registres d’expression écrite et orale de la langue française
- Communiquer par oral et par écrit, de façon claire et non ambiguë, dans au moins une langue
étrangère
- Identifier et situer les champs professionnels potentiellement en relation avec les acquis de la
mention ainsi que les parcours possibles pour y accéder 
- Caractériser et valoriser son identité, ses compétences et son projet professionnel en fonction d’un
contexte
- Identifier le processus de production, de diffusion et de valorisation des savoirs
- Situer son rôle et sa mission au sein d'une organisation pour s’adapter et prendre des initiatives 
- Travailler en équipe et en réseau ainsi qu’en autonomie et responsabilité au service d’un projet 
- Analyser ses actions en situation professionnelle, s’autoévaluer pour améliorer sa pratique
- Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité sociale et environnementale
- Prendre en compte la problématique du handicap et de l'accessibilité dans chacune de ses actions
professionnelles
Compétences spécifiques de la mention
- Réaliser des prélèvements, des relevés, mesures dans un élevage / une entreprise de production
animale en respectant les consignes (protocole, sécurité, …)
-  Recueillir  des  données  d’un  élevage  (alimentation,  santé,  bâtiment,  environnement…)  ou d’une
entreprise de production animale afin d’analyser leurs caractéristiques
-  Auditer  le  fonctionnement  d’un  élevage  ou  d’une  entreprise  de  production  animale  dans  ses
dimensions techniques, économiques, environnementales et humaines
-  Réaliser  des  opérations  de  contrôle  ou  de  diagnostic  sur  les  lieux  de  production  et/ou  de
transformation des produits animaux 
- Analyser, interpréter et relier des données spécifiques dans différents domaines
- Restituer les résultats d’un diagnostic pour éclairer la prise de décision des acteurs du secteur en
rédigeant des rapports d’audits structurés, répondant aux normes académiques et professionnelles,



et en formulant des recommandations adaptées
- Conseiller les éleveurs en intégrant la réglementation (Articles R214-17 à D214-19 du code rural et
de la pêche) et la demande sociétale en termes de bien-être animal et de diversification des modes
de production (création et/ou utilisation de protocoles/grilles d’évaluation du bien-être animal…)
-  Chiffrer  et  valoriser  la  valeur  ajoutée  générée  par  les  énergies  renouvelables  ou encore  les
externalités  positives  induites  par  les  pratiques  d'élevage  favorables  au  Climat  (Contrats  pour
prestations environnementales - CPSE), charte des bonnes pratiques en élevage, par exemple
- Analyser le marché, les filières, les débouchés, l’état de la concurrence, afin de situer l’exploitation
agricole dans son environnement
- Concevoir les techniques d’élevage et les procédures de production 
- Mettre en œuvre ces techniques d’élevage et ces procédures de production 
- Adapter ces techniques d’élevage et ces procédures de production :
--  En  prenant  en  compte  les  paramètres  zootechniques,  génétiques,  sanitaires,  nutrition,  la
prévention de la prédation.
-- En mobilisant l’ensemble des solutions technologiques adaptées (Outils d'aide à la décision - OAD,
objets  et  bâtiments connectés,  robots,  formation à  distance,  imagerie  satellitaires,  brumisateurs,
matériel d'enrichissement, …
-- En observant le comportement des animaux d’élevage.
- Assurer la gestion des milieux aquatiques et la qualité des produits 
- Mettre en œuvre une démarche RSE dans une entreprise ou une filière en utilisant les méthodes de
diagnostic de la durabilité spécifiques à chaque production (en analysant la consommation d’énergie,
d’eau, le bien-être animal, l’alimentation, les déchets, les bâtiments …)  
-  Élaborer,  suivre  et  contrôler  une  démarche  qualité  (cahier  des  charges,  Signes  officiels
d’identification de la qualité et de l’origine - SIQO …)
- Sensibiliser les acteurs agricoles sur les enjeux agroécologiques, les nouvelles technologies et les
approches favorisant la durabilité
- Accompagner  les  éleveurs  à  de  nouvelles  pratiques  et  technologies  dans  la  gestion  de  leurs
activités et l’optimisation de leurs productions en intégrant les paramètres de durabilité
-  Mesurer  les  effets  des  pratiques  agroécologiques  et  formuler  des  recommandations  pour  des
améliorations continues
- Assurer l’estimation, l’achat et la commercialisation des animaux afin de valoriser la production.
- Présenter des services ou produits agricoles, afin d’aider l’éleveur dans ses choix
- Négocier la vente de prestations de service et/ou produits, dans le respect de la réglementation en
vigueur.
- Réaliser le suivi de la vente, afin de s’assurer de la conformité du service ou du produit vendu.
- Développer et fidéliser les relations techniques et économiques avec les exploitants agricoles
Dans  certains  établissements,  d'autres  compétences  spécifiques  peuvent  permettre  de  décliner,
préciser ou compléter celles proposées dans le cadre de la mention au niveau national. 
Pour en savoir plus se reporter au site de l'établissement.

Statut professionnel conféré 

Secteurs d’activités :
01.4 Production animale
01.5 Cultures et élevages associés
01.6 Activités et services de soutien à la production animale
03.2 Aquaculture en eau douce
46.2 Commerce de gros (commerce interentreprises) produits agricoles bruts, d'animaux vivants et
produits dérivés
74.9 Activités spécialisées, scientifiques et techniques diverses
93 Activités liées au sport et activités récréatives et de loisirs
Type d'emplois accessibles :



- Gestionnaire d’unité de production animale
- Technicien supérieur en production animale
- Technico-commercial (commercialisation des animaux) / Acheteur d’animaux
- Conseiller en aquaculture
- Conseiller technique en nutrition animale
- Conseiller technique en élevage
- Auditeur qualité en exploitation agricole
- Conseiller technique en institutions spécialisées
- Chargé de commercialisation d'animaux reproducteurs, de semence et d'embryons
- Conseiller agricole
- Conseiller d’élevage
- Contrôleur de performances
- Responsable d’élevage agricole
- Technicien de recherche
- Gestionnaires d’espaces aquatiques
- Éleveur
 - Responsable d’atelier de production animale
- Technicien supérieur en laiterie
Après  3  à  5  années  d’expérience  professionnelle  et/ou  formation  complémentaire,  les  diplômés
pourront accéder à des postes de :
- Chef d’exploitation agricole
- Responsable d’une équipe de techniciens et/ou commerciaux
- Ingénieur-conseil en productions animales
-  Coordinateur  formation  sécurité dans  les  entreprises  du  domaine  agricole  (exploitations,
coopératives agricoles)
- Responsable de station d'évaluation génétique d'animaux, conseiller(e) d’élevages
Code(s) ROME :

A1301 - Conseil et assistance technique en agriculture
A1302 - Contrôle et diagnostic technique en agriculture
H1210 - Intervention technique en études, recherche et développement
H1303 - Intervention technique en Hygiène Sécurité Environnement -HSE- industriel

Programme

Modules d'enseignement

Année 1

Analyse de l'environnement technico-
économique, écologique et social de l'entreprise
agricole et rurale
Anglais de spécialité
Communication et conseil en élevage
Connaissance de l'animal et de ses produits
Diagnostic de l'entreprise et de ses élevages
Enjeux des transitions écologiques: comprendre
et agir

Gestion de projet en situation de conseil en
élevage
Les leviers techniques d'action du conseil en
élevage
Marketing et négociation conseiller en élevage
Période en entreprise
Projet tutoré
Unité d'accompagnement

Blocs de compétences

Un bloc de compétences est constitué d'un ensemble d'Unités qui répond aux besoins en formation de
l'intitulé du bloc.
Les unités ci-dessus sont réparties dans les Blocs de compétences ci-dessous.

• 
• 
• 
• 



Chaque bloc de compétences peut être validé séparément.
En l'absence des blocs de compétences ci-dessous, vous réferer aux blocs de compétences sur la fiche
RNCP
Information non disponible, pour plus d'information veuillez contacter le Cnam

https://www.cnam-bourgognefranchecomte.fr/contact
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